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ADMINISTRATEUR RÉGIONAL1 
Description d’emploi 

En vertu du pouvoir délégué par la voie des résolutions et/ou du consentement du conseil 
d‘administration ou du comité exécutif, les administrateurs régionaux :  
a) font la promotion des avantages de l’AAMNB auprès des membres actuels et potentiels;
b) voient à ce que l’Association et ses membres respectent la mission, les buts et les

objectifs;
c) examinent l’ordre du jour et les documents d’accompagnement avant les réunions du

conseil d’administration; 
d) voient à informer les membres régionaux des décisions, des initiatives et des

possibilités de formation de l’AAMNB;
e) se tiennent au fait des avancées dans le domaine de l’administration municipale;
f) observent les politiques sur les conflits d’intérêts et la confidentialité;
g) recrutent les nouveaux membres dans l’Association et voient à ce que les nouveaux

membres dans leur région soient familiers avec la mission, les buts et les objectifs de 
l’Association et soient invités aux réunions régionales; 

h) voient à tenir au moins deux réunions régionales par année conformément aux statuts;
i) voient à soumettre un rapport écrit sur les activités dans la région au directeur général un

mois avant l’assemblée générale annuelle (AGA) afin de l’inclure dans la trousse de 
l’AGA;  

j) transmettent les suggestions, préoccupations et recommandations de la région au
conseil d’administration ou au comité exécutif; 

k) siègent au comité de planification de l’AGA lorsque leur région respective est la région
hôte de l’assemblée générale annuelle; 

l) font la promotion des ateliers et des conférences organisés par l’Association et y
assistent, en fonction du temps disponible.

1 L’utilisation du masculin n’a que pour unique but d’alléger le texte et comprend le féminin. 


